
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
Moment fort dans la vie démocratique d’une organisation syndicale, ce congrès s’est tenu dans un 
contexte de crise économique et sociale qui au plan national comme au plan mondial 
s’accompagne d’une forte hausse du chômage, d’une précarité croissante, d’une dégradation des 
conditions de travail et d’un pouvoir d’achat en berne. 
Une évolution qui ne laisse pas les cadres et ingénieurs indifférents. Salariés à part entière 
et non entièrement à part, ils sont du même côté du contrat de travail. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Par le biais de deux résolutions, il a été défini les orientations et les revendications pour les 
années à venir.  
La résolution générale - dont les fondements reposent  sur plus de justice sociale, fiscale et 
sur le progrès pour tous - permet d’agir avec détermination pour : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La résolution de la Commission « Syndicalisation » a travaillé sur le développement de la 
syndicalisation des cadres, atout pour FO. 
Le Secrétaire Général de FO, Jean-Claude MAILLY a également fortement insisté sur la 
syndicalisation des cadres en affirmant que celle-ci était un véritable défi pour assurer le 
développement et le renforcement de FO. 
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Ce XIème Congrès a permis aux délégués 
présents de débattre de l’action menée par 
l’UCI ces trois dernières années.  

Il a également réélu Eric PERES comme 
Secrétaire Général et de nouvelles instances 
statutaires.  

Pour FO Energie et Mines, Philippe PRAT a 
été élu au Bureau Exécutif. 
 Laurine EUGENIE, Frédérique LE HOUEROU, Luc CHAUVEL et Frédéric BRANKA ont été élus au 
Conseil National  et Bernard SALAFRANQUE à la Commission de contrôle financier. 

- de nouvelles régulations et normes 
internationales, 

- une économie et une fiscalité 
socialement plus juste, 

- la défense de l’emploi et du travail, 
- la sauvegarde des services publics, 
- la valorisation du rôle et de la place 

des cadres dans l’économie, 
- l’augmentation du pouvoir d’achat et 

des salaires, 

 

- un accès sans écueil à la formation, 
- lutter contre la discrimination et 

l’inégalité, 
- l’amélioration des conditions et de 

l’organisation du travail, 
- le respect des âges, 
- la défense des retraites et de la 

protection sociale, 
- la syndicalisation. 

 


